
PRÉFET DE LA  MARTINIQUE

Fort-de-France, le 28 février 2013

Communiqué de presse

Le paragraphe suivant annule et remplace celui du communiqué de presse relatif à la fixation 
des prix des produits pétroliers pour le mois de mars 2013 transmis précédemment :

1 - les prix maximum des  carburants routiers sont fixés comme suit :

super sans plomb : 1,62 €/l au lieu de 1,55 €/l en février 2013, soit + 7 ct/l
gazole route         : 1,33 €/l au lieu de 1,32 €/l en février 2013, soit  + 1 ct/l 

2 - le prix maximum de la bouteille de gaz de pétrole liquéfié de 12,5 kg est fixé à 23,80 € au 
lieu de 23,69 € en février 2013 soit une hausse de 0,11€.
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